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Mme Géraldine Binggeli, en sa qualité de déléguée de la Plateforme Jeunesse, a une 
question concernant les heures d’ouverture du Centre des jeunes. Le vendredi soir, ce 
Centre accueille les jeunes jusqu’à 21h30. Depuis quelques semaines, ce soir-là, les portes 
sont fermées à 18h30.  
Pour quelles raisons ce changement d’horaire est-il intervenu ?  
Depuis quand et pour quelle durée ?  
En outre, pourquoi les parents n’ont-ils pas été avertis de cette modification ? N’en va-t-il pas 
de la responsabilité du Centre ?  
Mme Anne-Claude Studer confirme qu’il y a eu un changement d’horaire, ceci, 
principalement pour que le personnel puisse récupérer ses heures supplémentaires. Avec le 
nombre de colla-borateurs actuel, il n’est pas possible d’avoir un ou deux animateurs 
s’occupant de 60 à 70 jeunes le vendredi soir. Toutefois, pour ce qui concerne la 
transmission de cette information, il y aurait dû avoir à tout le moins un panneau sur la porte.  
Ce nouvel horaire aura cours jusqu’à fin juin. Dès la rentrée, l’horaire sera assuré jusqu’à 
20h00 / 20h30 le vendredi soir.  
Mme Géraldine Binggeli remercie Mme la Municipale pour sa réponse. Cependant, il lui 
apparaît qu’un panneau ne se justifie pas pour les parents qui, eux, ne se rendent pas au 
Centre. Une communication par mail serait plus adéquate ; ce lieu accueille des enfants dès 
l’âge de 11 ans, c’est une responsabilité à assumer. Concernant les horaires, une 
organisation ad hoc ne peut-elle être envisagée afin qu’une permanence soit assurée jusqu’à 
21h30 (et non pas 20h30) ?  
Mme Anne-Claude Studer souligne que le Centre de jeunes d’Ecublens est celui fermant le 
plus tardivement le vendredi soir et qui offre la plus grande plage d’ouverture 
comparativement aux autres centres de jeunes de la région. Toutefois, au niveau du nombre 
de collaborateurs, Ecublens n’est pas la mieux dotée. Il s’agit donc bien d’une question liée à 
ce facteur qui est à l’origine de cette décision. En ce qui concerne l’information aux parents, 
elle confirme que le nécessaire sera fait. 


